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INSCRIPTIONS 2010-2011
CANTINE – ACCUEILS de LOISIRS - APPS
Pièces à fournir :

· Le dossier d’inscription ci-joint complété

· Pour l’inscription cantine pour tous les jours
Fournir impérativement la copie du  dernier bulletin de salaire ou une attestation de travail des deux parents.

· Pour les nouveaux administrés
Fournir la photocopie de l’avis d’imposition 2009 sur les revenus de l’année 2008

Compléter la fiche de quotient familial

Pour tous renseignements complémentaires, contacter le Service Education au 01 60 34 51 63

TOUTE INSCRIPTION NE SERA DEFINITIVE 

QUE LORSQUE LE DOSSIER SERA COMPLET.
TOUT CHANGEMENT DE SITUATION DEVRA ETRE SIGNALE  PAR ECRIT OBLIGATOIREMENT AU SERVICE EDUCATION.

Vous trouverez dans ce dossier :
· Le dossier d’inscription cantine, Accueils de Loisirs Maternel et Primaire, APPS.
· Les règlements de la restauration scolaire, de l’accueil de loisirs du mercredi et des vacances scolaires, de l’accueil périscolaire.
· La fiche de quotient familial.
LES DOSSIERS SONT A RETOURNER

EN MAIRIE

AVANT LE 15 JUILLET 2010                            
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  DOSSIER D’INSCRIPTION CANTINE   
ACCUEILS DE LOISIRS MATERNEL ET PRIMAIRE
ACCUEILS PERISCOLAIRES
Nom de l’enfant :…………………………………………. Prénom de l’enfant : …………………………………………
Date et lieu de naissance……………………………………………………...    Poids de l’enfant………………………..
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………….
( Dom. ………………………     ( portable Mr……………………   ( portable Mme……………………………….
Ecole fréquentée : ……………………………………………………………..Classe 2010/2011…………………....……
Email : ……………………………………… ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… ;

Nom du père……………………………………………………… Profession……………………………………………..

Nom et adresse de l’employeur……………………………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………(………………………………………….
Nom de la mère…………………………………………………….Profession…………………………………………….

Nom et adresse de l’employeur……………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………(……………………………………… …
 N° CAF : ……………………      Régime Général -  Oui   Non   -   Autre Préciser……………………………….………

EN CAS DE PROBLEME autre personne à contacter : …………………………(………………………………….…
Responsabilité Civile : Cie d’assurance………………………………… N° de contrat ………………………………….
Pour le Centre de Loisirs et l’accueil joindre obligatoirement photocopie du carnet de vaccinations et assurance extra scolaire.
Groupe Sanguin : …………………. …………….………………………………………………………………. 
Nom et adresse du médecin de famille …………………………………………………………………………...
L’enfant est-il sujet aux allergies ? Précisez……………………………………………………….……………...
Opérations chirurgicales………………………………………….Autres difficultés de santé……………………

Recommandations des parents………………………………………………………………………………..……

	INSCRIPTION CANTINE
Régulièrement pour les jours suivants
Lundi        (      Jeudi          (
Mardi        (      Vendredi    (

	Exceptionnellement 4 repas au trimestre (en fonction des places disponibles)

Oui      (

	Un jour fixe par semaine

(en fonction des places disponibles)

Lundi       (      Jeudi          (
Mardi       (      Vendredi    (


	INSCRIPTION ACCUEIL DE LOISIRS

MATERNEL       (                  PRIMAIRE        (
	INSCRIPTION ACCUEIL PERISCOLAIRE FORFAIT MENSUEL
MATIN ( ou  SOIR (     MATIN + SOIR (      4 présences maxi/mois (


Le Service Education dispose de moyens informatiques destinés à gérer plus facilement votre dossier d’inscription. Les informations enregistrées sont réservées à l’usage du Service Education et ne peuvent être communiquées qu’aux destinataires : Education - Cantine – Accueils.

Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant au Service Education.
La CAF participe financièrement au fonctionnement des accueils de Loisirs et contribue à la politique tarifaire de la Ville

Je soussigné (e)………………………………………………………………………………………………………

AUTORISE mon enfant à participer aux activités et sorties des Accueils de Loisirs Maternel, Primaire, APPS.

Ainsi qu’à être pris en photo pendant les activités du Centre et des Accueils périscolaires (pour Article, Expo, etc.)

AUTORISE le Directeur, à faire hospitaliser mon enfant et à le faire opérer en cas d’absolue nécessité.

Je déclare avoir pris connaissance des dispositions suivantes « en cas de soins médicaux, les frais occasionnés par le traitement de l’enfant seront à la charge de la famille ».

AUTORISE mon enfant à quitter l’Accueil sous la responsabilité de ……………………………… en cas d’absence des parents. En cas de modification, une lettre devra être fournie par les parents.

ATTESTE avoir pris connaissance et avoir reçu un exemplaire du Règlement Intérieur des Accueils de Loisirs Primaire/Maternel, accueils périscolaires, cantine. ACCEPTE DE M’Y CONFORMER.
   
Fait à LESIGNY  le :

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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  REGLEMENT DE LA RESTAURATION SCOLAIRE
( MODALITES  D’ACCUEIL
Sont admis à la cantine tous les jours les enfants dont les deux parents travaillent (fournir impérativement la photocopie du dernier bulletin de salaire des parents)

Sont admis à titre exceptionnel et par  dérogation un jour fixe par semaine les enfants dont un seul parent travaille. Le jour fixe est déterminé par le Service Education en fonction des places disponibles. 

Sont prioritaires les enfants dont les parents sont inscrits à l’ANPE et à la recherche d’un emploi (fournir impérativement la notification ASSEDIC ainsi que la dernière attestation de versement). 

INSCRIPTIONS
Les enfants sont inscrits pour la durée de l’année scolaire soit de début septembre à fin juin de l’année suivante. Les cartes délivrées pour la restauration sont à remettre le jour de la rentrée à l’école et doivent obligatoirement mentionner les jours de fréquentation prévus dans la semaine scolaire. Ces jours doivent être scrupuleusement respectés. Aucun enfant ne sera accepté en dehors des jours fixés sur la carte. Les cartes seront envoyées aux familles si celles-ci sont à jour de leurs règlements des exercices précédents. Dans le cas contraire, les réinscriptions ne seront pas prises en compte.
( MODALITES DE FONCTIONNEMENT

ABSENCES

Si une absence prolongée est constatée, celle-ci entraînera une radiation. En cas d’arrêt définitif prévenir obligatoirement le Service Scolaire.

En cas d’absence occasionnelle prévenir obligatoirement l’école.

COMPORTEMENT DES ELEVES

Les élèves dont le comportement, ou l’attitude portent atteinte au bon fonctionnement du service et au respect du personnel seront exclus de la cantine. Il en est de même si le comportement entraîne la détérioration des biens matériels et des locaux ou si l’enfant quitte l’enceinte des locaux scolaires sans y être autorisé.

SANCTIONS

Le non respect de ces règles pourra donner lieu à un avertissement. Après deux avertissements notifiés, l’enfant risque l’exclusion temporaire ou définitive. Cette exclusion sera prononcée après étude du rapport adressé par le surveillant de la restauration scolaire.

 ACCUEIL DES ENFANTS PRESENTANT DES ALLERGIES OU INTOLERANCES ALIMENTAIRES - FOURNIR IMPERATIVEMENT UN CERTIFICAT MEDICAL

Les enfants présentant des allergies ou intolérances alimentaires peuvent être accueillis dans la mesure où les parents s’engagent à fournir :

· la totalité des composants du repas

· les couverts et ustensiles nécessaires à la prestation

· le contenant nécessaire au transport et au stockage de l’ensemble

Les parents en assument la pleine et entière responsabilité. Cette responsabilité sera garantie par la signature d’un protocole d’accueil 
( MODALITES DE FACTURATION
Les factures sont envoyées aux familles tous les mois. Les règlements sont à effectuer en mairie, par chèques établis à l’ordre du Trésor Public. Tout repas commandé le matin par l’enfant sera facturé aux familles. Vous avez la possibilité d’effectuer le règlement par prélèvement automatique en remplissant l’autorisation et demande de prélèvement ou le paiement en ligne par carte bancaire.

Ne déduire aucun repas des factures. S’il existe une erreur, celle-ci doit être signalée en Mairie aux fins de rectification.
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REGLEMENT INTERIEUR DES ACCUEILS PERISCOLAIRES
( MODALITES D’ACCUEIL
	Accueil Villefermoy

Adresse : 24 bis rue Forêt de Jouy

( 01 60 02 32 60
	Accueil du Parc

Adresse : Chemin de l’Ecole

( 01 60 02 24 06
	Accueil de Villarceau

Adresse : rue Paul Verlaine

( 01 60 02 26 42


Le dossier d’inscription doit être dûment rempli, accompagné de l’assurance scolaire ainsi que des photocopies des carnets de vaccinations. Sans ces documents, l’inscription ne sera pas validée. Votre enfant ne pourra être accueilli.

Il est donc indispensable que l’enfant soit inscrit avant sa venue en accueil périscolaire. 

L’inscription se fait avant la rentrée scolaire ou dans le mois précédent la fréquentation de l’accueil périscolaire. 

Celle-ci se fait au moyen de l’imprimé ci-joint que l’on retourne en Mairie. 
Les accueils périscolaires acceptent les enfants fréquentant les écoles jusqu’en C.E.2. Ils sont ouverts en période scolaire. Les enfants ont la possibilité de venir soit : 

· le matin

 (facturé au forfait mensuel selon quotient familial) 

· le soir

 (facturé au forfait mensuel selon quotient familial)

· le  matin et le soir 
 (facturé au forfait mensuel selon quotient familial)

· accueil occasionnel   
4 présences maximum dans le mois
Pour les enfants des écoles primaires (jusqu’au CE2), fréquentant les accueils à titre exceptionnel, il est impératif de communiquer par écrit, aux responsables des structures, les jours de fréquentation des enfants.

HORAIRES D’OUVERTURE :

(    Accueil du matin de 7h 15 à 8h 30
(    Le soir à partir de 16h 30 et jusqu’à 19h 00
( MODALITES DE FONCTIONNEMENT
Pour des raisons de bon sens et de sécurité, tout enfant d’âge maternel doit être accompagné jusqu’à son entrée en accueil périscolaire par une personne adulte et confié au personnel qui en a  la responsabilité, puis repris par un adulte dûment mandaté par le ou les parent(s) responsable(s).

Les goûters des enfants sont à fournir par les parents.

L’accueil périscolaire n’est pas responsable des « objets apportés par l’enfant ».

Nous recommandons aux parents de lui fournir des vêtements appropriés aux conditions climatiques.

Les manteaux, gilets, bonnets doivent être marqués à son nom.

Lorsque la capacité d’accueil des structures sera atteinte, seuls les nouveaux enfants d’école maternelle pourront être accueillis. Pour les enfants des écoles primaires les dossiers seront étudiés au cas par cas.

Toute annulation doit être faite par écrit, et parvenir en Mairie avant le 25 du mois précédent le retrait du ou des enfant(s), faute de quoi le mois sera facturé et non remboursé.
Tout retard sera enregistré par l’animateur responsable de l’enfant et signé par les parents.

A chaque retard une pénalité financière de 8 € sera appliquée. Si les retards venaient à perdurer, une exclusion temporaire voir définitive sera prise.

( MODALITES DE FACTURATION
· Le forfait mensuel de l’accueil périscolaire est calculé suivant le quotient familial (uniquement pour les personnes habitant la commune)

· Pour un accueil occasionnel Un tarif unique de 6 ,27 €  est appliqué  par ½ journée à condition de ne pas excéder 4 présences par mois. Au-delà le tarif forfaitaire mensuel est appliqué.
· L’inscription entraîne automatiquement le paiement du forfait mensuel de l’accueil, que l’enfant la fréquente ou non. 
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REGLEMENT INTERIEUR 
DES ACCUEILS DE LOISIRS MATERNEL ET PRIMAIRE     
( MODALITES  D’ACCUEIL

Votre enfant est scolarisé à Lésigny. Il peut bénéficier des prestations que vous proposent les accueils  de loisirs.

Le dossier d’inscription doit être dûment rempli, accompagné de l’assurance scolaire, ainsi que des photocopies du carnet de vaccinations. Sans ces documents, l’inscription ne sera pas validée. Votre enfant ne pourra être accueilli.
	Accueil de Loisirs Maternel
	Accueil de Loisirs Primaire

	24 bis rue de la Forêt de Jouy

· 01 60 02 32 60

Il accueille les enfants scolarisés des écoles maternelles (3 à 6 ans)

Il est ouvert les mercredis  et les vacances scolaires (sauf le mois d’août)

Horaires d’ouverture : de 7h15 à 19h

      -    accueil du matin : de 7h15 à 9h30 

· accueil de l’après-midi de 13h à 13h 30


	24 bis rue de la Forêt de Jouy

( 01 60 02 32 60

Il accueille les enfants scolarisés des écoles primaires (6 à 11 ans)

Il est ouvert les mercredis et les vacances scolaires

(sauf le mois d’août)

Horaires d’ouverture : de 7h15 à 19h

· accueil du matin : de 7h15 à 9h30 

     -    accueil de l’après-midi de 13h à 13h 30




Tout enfant d’âge maternel doit être accompagné d’un adulte jusqu’à son entrée au centre et confié au personnel qui en a la responsabilité, puis repris par un adulte dûment mandaté ou par le ou les parent(s) responsable(s).

Les enfants ont la possibilité de venir :

· à la journée avec ou sans repas 
· le matin avec ou sans repas

· l’après-midi avec ou sans repas

· durant le mois de juillet, l’inscription ne peut se faire qu’à la journée
· Vous pouvez venir chercher votre enfant 
· le matin de 11h 30 à 12h ou après le déjeuner de 13h à 13h 30

· le soir à partir de 16h 30 et jusqu’à 19h
Toute sortie exceptionnelle en dehors des heures d’ouverture des accueils devra être formulée par écrit par les parents.

Tout enfant contagieux ne peut être accueilli. En cas de fièvre constaté par l’équipe d’animation, les parents seront informés, afin qu’ils viennent chercher l’enfant.

(MODALITES DE FONCTIONNEMENT
Le Centre n’est pas responsable des objets apportés par l’enfant.

Nous recommandons aux parents de lui fournir des vêtements appropriés aux conditions climatiques et adaptés aux activités. Les manteaux, gilets, bonnets, écharpes doivent être marqués à son nom.
Le Centre ne peut se charger des prescriptions médicamenteuses.

En cas d’accident, une déclaration sera faite par la direction des Centres de Loisirs.

Les frais médicaux occasionnés à la suite d’un accident restent à la charge des parents, avec procédure de remboursement Sécurité Sociale, Mutuelle et complément éventuel de l’assurance scolaire.

 PREINSCRIPTION MENSUELLE
La préinscription étant la condition indispensable à un bon accueil ainsi qu’à la bonne préparation pédagogique tant en nombre qu’en qualité, il convient d’inscrire votre enfant avant sa venue aux Accueils.

Pour ce faire, des imprimés sont à votre disposition en Mairie, ou sur le site Internet mairie-lesigny.fr (vie locale, vie scolaire périscolaire, centre de loisirs).

Vous devez les remettre au plus tard le 20 du mois (pour le mois suivant)

Et pour le mois de juillet avant le 10 juin 

Uniquement en Mairie.
TOUT RETARD DANS LA PREINSCRIPTION DE VOS ENFANTS

SERA TRAITE EN FONCTION DE LA POSSIBILITE DU SERVICE.
 ( MODALITES DE FACTURATION
Les tarifs des centres sont calculés suivant votre quotient familial  (uniquement pour les personnes habitant la commune).

Une augmentation de 10% sur le tarif journalier sera appliquée aux familles, lorsque la feuille de pré inscription est déposée après le 20 du mois.

Les heures d’ouverture et de fermeture sont clairement indiquées ci-dessus. Nous demandons expressément aux parents de respecter les horaires d’ouverture et de fermeture des accueils. 

Tout retard sera enregistré par l’animateur responsable de l’enfant et signé par les parents.

A chaque retard une pénalité financière de 8 € sera appliquée. Si les retards venaient à perdurer, une exclusion temporaire voir définitive sera prise.

Les jours inscrits vous seront facturés, sauf en cas d’absence pour maladie de plus de 3 jours et en cas d’hospitalisation, sur présentation d’un certificat médical adressé en Mairie dans les 3 jours qui suivent l’absence de l’enfant.
La facture est envoyée par la Mairie tous les mois à terme échu. Vous avez la possibilité de régler par chèque,  prélèvement automatique en remplissant la demande de prélèvement ou paiement en ligne carte bancaire sur notre portail famille (www.mairie-lesigny.fr – portail famille).
